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Objet : 
Création à titre expérimental d’une zone réglementée temporaire (ZRT) dans la région de  

Saint-Dizier (52) 

En vigueur :  Du lundi 24 mars 2025 au mercredi 15 avril 2026 
 
Lieu : FIR : Paris LFFF - Reims LFEE - AD : Saint-Dizier LFSI – Etain LFSN – Verdun- Sommedieue LFGW – Bar le Duc LFEU - Chambley LFJY 
 

ZRT SDI 
 

 
Extrait carte SIA 1/1 000 000 Ed. 02/2024 

 
 

ACTIVITÉ 

Entraînement avions d’armes 

 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

Activable, du lundi au vendredi hors jours fériés : 4 créneaux quotidiens maximum d’1h30 par créneau 

 
 

INFORMATION DES USAGERS 

 
Activité réelle connue de :  
- SAINT-DIZIER APP : 134.775 MHz 
- OCHEY APP : 127.250 MHz 
- PARIS INFO : 125.700 MHz 
- STRASBOURG INFO : 119.450 MHz 
- ETAIN APP : 120.125MHz 
- RAKI (ou CDC de remplacement) : 119.700 MHz / 143.550 MHz / 317.500 MHz 
 

 

ZRT SAINT-DIZIER 

FL 065 / FL 195 
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STATUT 

Zone réglementée temporaire (ZRT) qui, lorsqu’elle est active se substitue aux parties d’espaces aériens contrôlés avec lesquelles elle interfère. 

 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE 

Escadron des services de la circulation aérienne (ESCA) de Saint-Dizier. 

 
 

CONDITIONS DE PENETRATION 

CAG / CAM : contournement obligatoire pendant l’activité réelle, sauf pour : 
- les aéronefs participant aux missions programmées, 
- aux aéronefs autorisés par Saint-Dizier APP, 
- aux aéronefs en missions de secours, de sauvetage, de douane, de police, de sécurité civile et de sûreté aérienne lorsque leur mission 
ne permet pas le contournement de la ZRT, et après coordination avec l’approche de Saint-Dizier. 

 
 

SERVICES RENDUS 

CAG / CAM  : Information de vol et alerte 

 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

 
ZRT SDI 

 
Limites latérales : 

 
49°18'23'' N, 005°08'18'' E - 
49°13'48'' N, 005°49'57'' E - 
49°00'00'' N, 005°50'00'' E - 
49°00'00'' N, 005°31'20'' E - 
48°50'53'' N, 005°23'55'' E - 
48°57'00'' N, 004°48'00'' E - 
49°09'15'' N, 004°45'01'' E -   
49°18'23'' N, 005°08'18'' E 

A l’exclusion de la LF-R 229 B Wavrille lorsqu’elle est active. 
 

Limites verticales : 
 

FL 065 / FL 195 
 

 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La ZRT SDI ne sera pas activée pendant les créneaux d’activation des LF-R 213 Nord-Est et LF-R 321 Saint-Dizier. 

 

 

ORGANISMES A CONTACTER 

 
Avant et pendant l’activation : 
 
Escadron des services de la circulation aérienne de Saint-Dizier (Chef de Quart) :  
Tél : 03.25.07.80.15 (Secours 03.25.05.71.02)  
PNIA : 863.113.1759  

 


